
Central Test – Communiqué de presse 
Paris, 03 août 2011

Central Test  tient à dénoncer avec fermeté l’utilisation frauduleuse et l'usurpation de son identité 
par la société canadienne AptiQuant.

Central Test confirme officiellement qu'il n'existe aucun lien, commercial ou autre,  avec la société 
susmentionnée, et confirme ne pas être à l'origine de l'étude publié sur le Quotient Intellectuel   et  le   
choix de navigateur web.

Central Test est une société française d'édition de tests psychométrique en ligne, fondée en 2002 par 
Patrick  Leguide,  diplômé  en  psychologie  et  en  management.  Il  en  est  le  Président  Directeur 
Général. 

Tous les tests sont édités et validés par Central Test selon critères internationaux de validation 
psychométrique. La société compte plus de 3500 clients en France et à l'international. 

Central Test envisage des poursuites pour défendre ses intérêts contre la duplication non autorisée 
de ses sites et la violation des droits de propriété intellectuelle. 
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